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Dans mon dernier éditorial, j’évoquais la loi NOTRé. Cette loi prévoit la fusion des syndicats 
intercommunaux avec pour objectif de rationnaliser la carte intercommunale et donc diminuer 
de façon importante le nombre de syndicats. Par contre, ce qui est regretté par de nombreux 
élus dans cette mutation, ce sont les délais particulièrement contraints et le manque de 
souplesse, voire de concertation.

Les premières applications de la loi NOTRé verront le jour en 2017 : la ZA a été transférée à la 
CAGB et la gestion de l’eau et de l’assainissement deviendront une compétence de la CAGB au 
1er janvier 2018. 

Dans ce cadre, notre commune est directement concernée puisque le SIVOM de Boussières, qui 
gère notamment la voirie de la ZA, l’eau potable et l’assainissement collectif, est inclus dans 
le projet.

Le paysage intercommunal du pays tout entier va donc subir à partir du 1er janvier 2017 des 
changements extrêmement profonds. Ils se poursuivront probablement par la création d’un 
PLU intercommunal (PLUi) et par la transformation de la CAGB en CU (Communauté Urbaine), 
si les communes de la CAGB le souhaitent.

Après la création au fil des années de Communautés de Communes et de syndicats, une 
optimisation devait obligatoirement intervenir. 

Cette opération comporte des enjeux majeurs tels que des opportunités de rationalisation, 
d’économies d’échelles, de cohérences entre des territoires très proches. Pour autant, elle ne 
doit pas être le prétexte à des regroupements forcés qui perdraient de vue les spécificités et les 
diversités de nos territoires. 

Mais surtout elle doit maintenir une proximité essentielle envers les usagers. C’est une de mes 
préoccupations majeures.

L’équipe municipale se joint à moi pour vous adresser des vœux de santé et de solidarité pour 
cette année 2017.

Bertrand Astric,  
Maire

Édito
du Maire

Le comité de rédaction tient à remercier chaleureusement Patrice Guyon pour son aimable et régulière contribution 
pour les photos parues dans les « Grand loup » passés et à venir… 
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Fil rouge : le projet cure   

Aménagement aux abords du cimetière

VIE LOCALE

Suite à un appel d’offre, la municipalité a confié à l’entreprise MALPESA la réalisation du projet de l’entrée sud du 
village. Les travaux sont maintenant finalisés.

Comme nous l’avons déjà communiqué, les travaux répondent à plusieurs objectifs distincts : 
>  création d’un parking sécurisé avec 15 places dont une réservée aux personnes handicapées,
>  réfection du réseau de drainage dans le cimetière et sur le trottoir de la voirie départementale,
>  création d’une extension du réseau d’eau potable pour proposer un deuxième point d’eau vers le nouveau parking,
>  déplacement du panneau d’entrée de village pour réduire la vitesse,
>  création d’un trottoir aux normes personnes à mobilité réduite,
>  création d’un espace jardin du souvenir.

Grâce à l’accord des propriétaires jouxtant cet espace, nous avons acquis une partie du terrain situé à gauche en mon-
tant du chemin communal et réalisé les travaux juste avant la Toussaint. Le temps sec a favorisé la bonne réalisation 
du chantier et les délais ont été respectés.
L’entreprise MALPESA a été réactive et nous a donné toute satisfaction.
Il reste maintenant à utiliser ce parking sécurisé, et à certains, de perdre la mauvaise habitude de stationner dangereu-
sement à cheval sur le trottoir : ces derniers sont à usage exclusif des piétons et des personnes à mobilité réduite.
Les commentaires et réactions communiqués à la mairie pour cette réalisation vont tous dans le sens d’un bon projet et 
d’une amélioration visuelle sensible de l’entrée sud du village.

Ce projet prend forme. Après l’appel d’offres, le cabinet Archicréo, de Besançon, qui a été retenu est venu par deux 
fois présenter à l’équipe municipale les plans de ce bâtiment. Fin 2016, le conseil municipal a validé la proposition 
à l’unanimité. En voici les grandes lignes.

Les objectifs de ce projet sont de sauvegarder le bâtiment 
de la cure et rendre accessible l’ensemble des locaux de 
la mairie. 
L’entrée de la mairie se fera rue de l’église, à l’emplacement 
de l’actuel portail. Le rez-de-chaussée sera aménagé 
pour accueillir 3 bureaux : 
>  le secrétariat de mairie au sein duquel un espace sera 

dédié à la Poste,
> le bureau du secrétaire général,
>  le bureau du maire qui pourra être utilisé pour des 

réunions.
L’étage à mi-hauteur se composera pour partie d’une 
indispensable salle d’archives et d’une salle de réunion.
L’autre partie et les étages supérieurs sont destinés à la 
création de 3 logements à louer. 
Depuis l’entrée de la mairie, un escalier donnera accès à 
la salle des mariages et du conseil qui sera créée à mi-
hauteur, donnant directement sur l’actuel parc adjacent 
à l’école maternelle.
L’ensemble de ce bâtiment sera desservi par un ascenseur 
pour faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite. 
Les nombreux diagnostics règlementaires ont été réalisés 
(amiante, plomb, relevé mètrés...) et les demandes de 
subventions sont en cours. 

Ce bâtiment est placé dans une zone de protection 
du patrimoine, dont les périmètres sont régis par un 
ensemble de règles : la couleur des volets, les matériaux 
des fenêtres, la forme et les matériaux servant à rénover la 
toiture, les façades des bâtiments et bien d’autres encore. 
Un premier contact a été pris au démarrage du projet 
avec l’architecte des bâtiments de France ; le dossier en 
phase de finalisation doit maintenant être passé en revue 
puis validé par cette institution. C’est donc la prochaine 
étape délicate avant le début des travaux que le conseil 
espère au premier semestre.
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CMJ : une nouvelle  
équipe en place !

VIE LOCALE

Le 5 novembre 2016, un nouveau Conseil Municipal des 
Jeunes a vu le jour. 8 Boussièrois, âgés de 10 à 12 ans, 
travailleront ensemble pour organiser des évènements 
socio-culturels, sportifs et citoyens pour les jeunes de 
la commune.

Après 2 années de mandat, Hugo Priest, Matis Toure, 
Charlotte Poupeney, Maëlys Cheviron, Alice  Decroix et 
Lazare Tatu passent le relais. Lors de la réunion d’infor-
mation organisée le 15 octobre pour les jeunes de Bous-
sières, ils ont témoigné de leurs ressentis et expériences 
en lien avec les projets réalisés dans le cadre du CMJ.  

Le 5 novembre, le nouveau Conseil des Jeunes a 
été constitué. Il est composé de 8 forces joyeuses et 
dynamiques : Jade Alabouvette, Léna Arcangeloni, Manon 
Bague, Méline Boussard, Romane Cheviron, Tinley Coulon, 
Lola Étienne, Marline François.
Les enfants ont commencé leur mandat en participant le 
4 décembre aux 24 heures du Badminton en faveur du 
Téléthon. Ils finaliseront prochainement le projet relatif 
au remplacement du toboggan de la maternelle.

Pour remercier les « anciens » pour leur engagement et 
assurer la transition avec la nouvelle équipe, la com-
mune les a invités à une sortie Bowling le 9 décembre. 
Les 14 enfants étaient présents. 

Yves Fadier et Stéphanie Lecot, animateurs du CMJ

Carte Jeunes : récolte de dons pour les 
Restos du cœur.
En septembre 2016, 59 enfants ont bénéficié d’une carte 
jeunes prise en charge financièrement par la commune. 
En contre-partie, les familles ont participé à une collecte 
de dons pour les Restos du cœur, comme cela avait été 
prévu par le CMJ. 
Merci aux enfants et aux parents pour leur contribution.

Faites broyer  
    vos déchets verts !
Le SIVOM lance une opération de broyage de vos végé-
taux à domicile dans votre commune d’octobre 2016 à 
avril 2017. 

Objectif : le service s’inscrit dans la volonté de la collecti-
vité de réduire les volumes de déchets verts collectés en 
déchetteries : en 2015, ce sont plus de 17 000 tonnes de 
déchets verts, soit environ 75 kg par habitant, qui ont été 
déposées dans les déchetteries du SYBERT. Pour l’usager, 
le service permet aussi de limiter ses déplacements à la dé-
chetterie : c’est un gain de temps et de carburant.

Le broyat obtenu doit dans tous les cas être valorisé chez 
le particulier bénéficiaire du service.

Les principales valorisations possibles sont :
>  Le BRF (Bois Raméal Fragmenté) : le bois déchiqueté doit 

être épandu rapidement. Par l’action de décomposition 
lente des champignons, le broyat viendra enrichir le sol 
des massifs en même temps qu’il constituera un paillage 
efficace.

>  Le paillage : épandu dans les massifs ou au pied des 
arbres, il limite les interventions de désherbage, l’emploi 
d’herbicides ainsi que les arrosages.

>  La production de compost : mélangé à des déchets de 
tonte par exemple, le bois déchiqueté produira un ex-
cellent compost.

Le broyage est enfin une solution alternative au brûlage 
des déchets verts, qui est une pratique strictement interdite.

Les conditions pour bénéficier du service :
>  Être domicilié dans l’une des communes du SIVOM
>  Volume de déchets verts minimum requis : 1 m3 (25 m3 

maximum)
>  Diamètre des déchets verts acceptés : de 1 à 10 cm
>  Les branchages devront être regroupés dans un endroit 

accessible au broyeur (absence d’escalier, bonne largeur 
du chemin d’accès, faible pente du terrain)

     Prenez rendez-vous  
en appelant le SIVOM  
au 03 81 56 66 07
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VIE LOCALE

La vie de la caserne

Des sapeurs-pompiers à l'honneur pour  
la Sainte-Barbe 2016
>  Clément Maxel, de Vorges-les-Pins :  

remise du diplôme de Jeune Sapeur Pompier et d'équipier
>  Maï-Li Royo de Boussières :  

nomination au grade de 1re Classe
>  Jezabel Cler de Torpes :  

nomination au grade de caporal-chef
>  David Étienne de Boussières :  

nomination au grade de caporal-chef
>  Pascal Pinot de Boussières :  

nomination au grade de sergent-chef

Toutes nos félicitations et merci pour votre engagement !

Je remercie également tous les sapeurs-pompiers du centre 
pour leur engagement, leur disponibilité et leur assiduité 
aux formations aussi bien en interne qu'en extérieur. Par 
ces quelques mots, je remercie également les familles des 
pompiers qui, indirectement, supportent l'engagement de 
leur conjoint.

Enfin, je vous souhaite une bonne année 2017 ; la santé 
pour vous et vos proches.

Ltn Alexandre Marguet, Chef du CPIR de Boussières

3, 2 %
diverses

d’opérations

322
interventions
au 31/12/2016

85, 3 %
de secours à personnes

11, 5 %
d’incendies

2015 2016

251
interventions
au 31/12/2015

Une activité opérationnelle 2016  
en très nette hausse au centre de secours 
de Boussières
Notre secteur de défense en premier appel est constitué de 
9 communes, ce qui représente une population de 7 400 
habitants. Les nouvelles constructions prévues sur ces 
communes en 2015-2016-2017 porteront ce nombre à près 
de 8 000 habitants.

En deuxième appel, le centre de Boussières est sollicité sur 
les secteurs de Saint-Vit, Quingey et Besançon Ouest avec 
plusieurs renforts au cours de l’année 2016 notamment sur 
les communes de Lavans-Quingey, Pointvillers, Quingey, 
Saint-Vit, Rancenay ou Avanne-Aveney.

Au 31 décembre 2016, le centre de Boussières a été sollicité 
322 fois contre 251 fois en 2015. Par rapport à 2015 il y a eu 
plus de départs pour des secours à personnes (+6,2 %). Les 
départs incendie (-5,4 %) et opérations diverses (-0,76 %) 
sont en légère baisse. 

Ces interventions représentent une intervention tous les 
1,13 jours soit une augmentation de l’activité opération-
nelle de +29 % par rapport à 2015. Cette augmentation 
s’explique par une augmentation des interventions à do-
micile, altercations avec blessure, détresses à domicile, 
ouvertures de portes suite à des personnes ne répondant 
pas aux appels et accidents domestiques, AVC, infarctus, 
fractures et de nombreux relevages de personnes suite à 
chute à domicile.

29,8 %
Montferrand-le-Château

12,9 %
Boussières

3,5 %
Vorges-les-Pins

8,8 %
Torpes

6,3 %
Busy

5,3 %
Thoraise

2,5 %
Abbans

16,6 %
Grandfontaine

8,8 %
autres

Répartition  
des interventions  

par commune
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Les Francas  
    de Boussières

Accueil périscolaire / restauration scolaire/ 
temps d’activités péri-éducatives (TAP)
>  Lieu d’accueil : Cabane des Loulous

>  Horaires d’ouverture :  
Accueil périscolaire : 7 h 30 à 9 h ; 17 h à 18 h 30    
Restauration scolaire : 12 h à 14 h (lundi, mardi, jeudi, vendredi)

>  Temps d’activités péri-éducatives (TAP) : 15 h 30 à 17 h (mardi et vendredi)

>  Équipe d’animation :  
- Samia Coquet (directrice de l’accueil) 
- Marie Gabet (animatrice midi, soir et TAP) 
- Maritsa Coutenay (animatrice matin, midi et TAP) 
- Stéphanie Grimm (animatrice midi et TAP) 
- Christiane Barbe (animatrice TAP) 
- Suna Can (personnel de service) 
L’équipe est complétée par des intervenants extérieurs les mardis et vendredis 
pendant les Temps d’Activités Péri-éducatives par : Estelle (intervenante 
expression corporelle) ; Franck (association Tri à Quingey : nature et 
environnement) et Clément (intervenant activités sportives).

>  Les activités :  
- Accueil périscolaire et restauration scolaire : divers jeux et activités sont 
proposés aux enfants tels que jeux collectifs, jeux de société, art plastique… 
- Un atelier théâtre est proposé tous les mardis midi, une petite troupe s’est ainsi 
formée et fera une représentation aux autres enfants avant les vacances de noël. 
- La semaine du goût a été l’occasion de faire découvrir de nouvelles saveurs 
aux enfants à travers les menus proposés par le traiteur (M. Tisserand à 
Montferrand le château) et par le biais de jeux autour du goût (un goûter 
avec des confitures mystères, jeu du kim-goût…) 
- Une fois par mois, les anniversaires sont fêtés à la restauration scolaire, 
les enfants peuvent à cette occasion choisir un petit cadeau et souffler les 
bougies devant leurs camarades.

>  Temps d’Activités Péri-éducatives (TAP) : 
Cette année les activités s’articulent autour du thème « Voyage à travers  
le monde et à travers le temps ».  
Lors de la première session les enfants ont ainsi découvert le monde 
préhistorique en réalisant de la peinture naturelle, des colliers et bijoux 
en terre cuite, des toiles préhistoriques, des poteries, des empreintes de 
dinosaures… ils ont également voyagé à travers l’Europe ce qui leur a  
permis de découvrir les différents drapeaux européens, l’écriture grecque,  
les spécialités portugaises (Pasteis de Nata) ou espagnoles (Montécaos),  
et les plus chanceux ont eu la joie de confectionner leur propre tour Eiffel  
en bonbons ! 
Destinations à venir pour les sessions suivantes : Amérique, Asie, Afrique, 
Océanie et Antiquité, Moyen-âge, les années 80, le futur… Accrochez vos 
ceintures !

Pour tout renseignement concernant l’accueil périscolaire, la restauration 
scolaire, ou les Temps d’Activités Péri-éducatives :
Directrice de l’accueil périscolaire :  
Samia Coquet - 06 08 75 17 43 ou 03 81 56 51 98 - francasboussieres@yahoo.fr
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VIE LOCALE

CCAS

Le relais est un lieu d’informations, de rencontres et d’échanges au service des parents, des assistants maternels et 
des professionnels de la petite enfance. Les familles peuvent contacter le relais pour obtenir des informations sur 
l’ensemble des modes d’accueil sur le secteur ainsi que pour obtenir la liste des assistants maternels agréés.

Parents, assistants maternels mais 
aussi gardes à domicile, n’hésitez pas 
à contacter le relais pour connaître 
les différentes actions proposées 
sur le territoire (animations pour les 
tout-petits, soirée à thème, spectacle, 
sortie, formation professionnelle…). 

Les animations en itinérance propo-
sées par le relais sont ouvertes gra-
tuitement aux enfants de 0 à 6 ans, 
accompagnés d’un adulte (parents, 
gardes à domicile, assistants mater-
nels) et sont un lieu de partages et 
de découvertes pour les petits et les 
grands. Venez nous retrouver, entre 9 h 
et 11 h, les 1ers mardis de chaque mois 
à la Maison des Loups de Boussières. 

La prochaine animation à Boussières 
aura lieu le mardi 7 février, avec 
la présence de la ludothèque « La 
Toupie ». C’est avec plaisir que nous 
vous accueillerons…

N’hésitez pas à contacter les anima-
trices ou à visiter le site internet du 
relais.  

Le Relais Familles  
    Assistantes Maternelles  
        du canton de Boussières

Relais Familles Assistantes Maternelles du canton de Boussières
2 A rue Saint Vincent - 25720 Avanne-Aveney - 03 81 52 09 47 
relais.boussieres@famillesrurales.org
www.famillesrurales.org/relais_petite_enfance_franche_comte

Le Centre Communal d’Action Sociale de la commune a vocation à vous informer, vous accompagner si des difficultés 
dans votre vie quotidienne apparaissent.

Composée d’habitants du village et de membres du conseil municipal, cette équipe agit dans la plus grande discrétion. 
Elle peut vous aider pour des démarches administratives, vous apporter un soutien financier.

Si vous rencontrez un souci financier, si vous avez besoin d’une aide ponctuelle ou d’un soutien pour vous accompagner 
dans une démarche sociale, n’hésitez pas à joindre le CCAS qui œuvre en toute confidentialité et demander un ren-
dez-vous, en mairie ou à domicile.
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COUP DE PROJECTEUR

Bravo 
    Jean-Charles !

En ce samedi 3 septembre, nombreux étaient les boussièrois à avoir répondu présents à l’invitation de la municipalité.  
Tous s’étaient donné rendez-vous à la Maison des Loups, pour fêter l’enfant du village devenu vice-champion 
olympique de tir à l’arc aux Jeux Olympiques d’été de Rio.

Petits et grands, jeunes et moins jeunes, enfants et 
adultes, famille et amis ont accueilli le champion avec 
enthousiasme et entrain. Ils ont pu apprécier sa disponibilité 
et son plaisir à se retrouver parmi les siens. Jean-Charles 
s’est bien volontiers prêté au jeu des autographes, photos 
et autres selfies, répondant à toutes les sollicitations avant 
de partager le verre de l’amitié.
Afin de retracer son parcours, nous vous proposons de 
retrouver ici l’allocution prononcée par Bertrand Astric 
lors de cette cérémonie :

            Bonjour Jean Charles,

Recevoir un enfant de Boussières devenu champion 
olympique est plus que plaisant pour un maire. Quelques 
clics pour tout savoir de ton parcours sportif, on cuisine un 
peu les parents et hop c’est parti pour un petit discours, 
facile à faire tant tes exploits sont nombreux et documentés.

Tout d’abord merci d’avoir pu te libérer car je sais que 
ton emploi du temps est chargé et que tu repars d’ici peu 
participer au championnat de tir en campagne. 

Jean-Charles, tu pratiques le tir sportif depuis l’âge de 
9 ans. Tu as commencé ta carrière de sportif au club de 
Torpes, formé par un entraineur hors pair, M. Pascal 
Degrandis, club dans lequel tu es resté jusqu’à l’âge de 
25 ans avant d’aller à Nîmes. Depuis 10 ans tu t’entraînes 
à l’INSEP (Institut National du Sport, de l’Expertise et 
de la Performance) avec beaucoup d’autres médaillés 
olympiques. 

Ton calme olympien, ta détermination inaltérable et ton 
investissement constant t’ont permis, après des sélections 
très disputées, d’aller participer aux Jeux Olympiques.
Et c’est vrai qu’il faut de la détermination pour s’entrainer 
7 heures par jour, tous les jours en plus de ses activités 
quotidiennes ! Il en faut aussi du courage pour voyager 10 
à 15 semaines par an sur tous les continents de compétition 
en compétition. Mais il paraît que chez toi gagner c’est une 
idée fixe n’est-ce pas ? 

Ta détermination tu sais aussi la mettre à disposition de tes 
amis et de tes coéquipiers avec qui tu partages les mêmes 
ambitions. En discutant avec tes parents j’ai appris que tu 
avais une arme secrète : pendant les compétitions, tu dors 
entre les épreuves ce qui apparemment amuse bien tes 
coéquipiers. Ton calme, tu le puises aussi dans ta passion 
pour la nature, pour la pêche et pour la chasse.

Mais parlons un peu du tir à l’arc, le tir à l’arc c’est 3 
catégories : 
- le tir olympique à 70 m
- le tir en salle à 18 m
- le tir en campagne multi-cibles.
Et Jean-Charles n’est pas international dans les trois 
disciplines pour rien, écoutez bien !
-  8 podiums en championnat du monde : 1 en or, 4 en 

argent, 3 en bronze
-  10 podiums en coupe du monde : 2 en or, 2 en argent, 6 

en bronze
- 6 podiums en championnat d’Europe dont 3 en or…
Et ce n’est qu’un début…

Au-delà de cet inventaire à la Prévert de tes podiums, il me 
parait indispensable de rappeler les valeurs que tu incarnes 
si bien en ces temps parfois troublés par l’obscurantisme et 
les opportunismes de tous poils. 

Le sport, que tu as porté à son excellence, est une leçon 
de persévérance, de travail et de courage. Il nous rappelle 
surtout que les hommes peuvent s’affronter dans la 
fraternité et dans l’amitié. Le but de l’Olympisme est, je 
cite, « de mettre le sport au service du développement 
harmonieux de l’humanité en vue de promouvoir une 
société pacifique, soucieuse de préserver la dignité 
humaine. » C’est ça l’esprit olympique…

Ton exploit sportif Jean-Charles est une leçon de vie, non 
seulement pour nos enfants mais aussi pour nous tous. 

Jean Charles, avant de te décerner la médaille de citoyen 
d’honneur du village, la première de notre histoire, encore 
toutes nos félicitations pour ta médaille olympique et nous 
te donnons rendez-vous dans 4 ans à Tokyo pour aller 
décocher une médaille en or. 

Bravo Jean-Charles !

©
 P

. G
uy

on
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COUP DE PROJECTEUR

C'est une belle et rare cérémonie qui s'est tenue à la caserne des pompiers 
de Boussières où tous les volontaires du centre, ainsi que leurs familles se 
sont réunis afin de rendre hommage à Bernard Bonnot. Après près de 40 ans 
de présence au sein des sapeurs-pompiers volontaires, ce dernier a été élevé 
au grade de capitaine honoraire.

C'est le directeur de cabinet, représentant monsieur le Préfet du Doubs, M. 
Yborra, qui lui a remis ses nouveaux galons. Il souligna l'exemplarité du 
centre de Boussières tant dans son effectif de 23 membres que de ses 251 
interventions en 2015 mais aussi pour son esprit de « famille » avec pour 
valeurs l'engagement et le service. Le colonel Ralph Jeyser, directeur adjoint du 
SDIS 25, souligna l'engagement et le dévouement de Bernard qui, depuis 1977, 
a gravi chaque échelon avant de devenir chef de centre des sapeurs-pompiers 
de Boussières en 1983. Durant cette période, il a connu toutes les évolutions 
depuis le corps communal, l'entrée dans le District du Grand Besançon et la 
départementalisation des sapeurs-pompiers en 2000. C'est cette fidélité qui lui 
a valu les médailles d'argent, de vermeil, d'or et d'or avec rosette pour services 
exceptionnels. Bertrand Astric, maire, souligna le sens du service et du devoir, 
exemple pour tous les jeunes pompiers. Il a eu le grand plaisir de remettre à 
Bernard Bonnot la médaille de citoyen d'honneur de la commune.

C'est désormais le lieutenant Alexandre Marguet qui prend 
en charge le centre, et tous les orateurs ont insisté sur la 
grande responsabilité que cette nomination implique, tout 
en assurant de leur confiance le nouveau chef de centre qui 
n'est pas un néophyte, puisque membre du groupe depuis 
1998 et exerçant les fonctions de chef de centre adjoint 
depuis 2011. C'est à son invitation que tous les pompiers 
du centre de Boussières ont fait retentir dans la caserne un 
vibrant « merci Chef ! » à l'adresse de Bernard Bonnot. 

    Passation de commandement au Centre 
      de Première Intervention Renforcé de Boussières

  Avant de remettre le flambeau au 
lieutenant Alexandre Marguet, le lieutenant 
Bernard Bonnot, chef de centre depuis 1983 
a été promu capitaine.

Vendredi 14 octobre 2016 :

Merci chef !
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COUP DE PROJECTEUR

L’odeur du bon pain 
    à  « La Tradition du Loup »

Anthony Grandvoynet et Angeline Vittot sont conjoints et associés 
au travail. Pour le plus grand plaisir des Boussiérois, ils ont repris la 
boulangerie pâtisserie « La Tradition du Loup » depuis le 4 août 2016.

Habitant Boussières, ils conjuguent tous deux une singulière passion du métier 
dans le but d ‘apporter le meilleur pour les papilles de petits et grands !
Encourageons le commerce de proximité en se rendant à « La Tradition du Loup » 
et souhaitons-nous de belles années croustillantes avec eux !

Pour la vie 
C’est l’histoire d’une petite fille née le 20 janvier 2011 ; elle 
s’appelle Naomie. 

Ses parents sont heureux, ils viennent d‘avoir leur premier enfant. Le 
lendemain de cette naissance, Naomie commence à avoir de drôles 
de spasmes qui inquiètent sa maman. Rassurée par le personnel 
médical, elle attend. De plus en plus inquiète, elle remarque que 
les spasmes s’intensifient de jour en jour ; une neurologue présente 
à cet instant observe la scène puis recommande une hospitalisation 
d’urgence pour Naomie ; puis le diagnostic tombe : ces spasmes sont 
en fait des crises d’épilepsie à répétition qui ont fini par perturber 
gravement son activité cérébrale, provoquant un retard moteur…

Aujourd’hui, à 6 ans, Naomie ne parle pas, ne marche pas, ne se tient pas assise, ne s’alimente pas seule. Elle a des 
difficultés à se concentrer, à jouer. Elle est néanmoins bien présente par son sourire et la joie de vivre dont elle fait preuve 
chaque jour.

De cette histoire de vie est née une association en novembre 2012, créée par la maman et sa meilleure amie et dont le 
siège est à leur domicile, à Boussières : « Un pas en avant pour Naomie ».

Cette association a pour but de sensibiliser au handicap de Naomie et de récolter les fonds nécessaires à une prise en 
charge adaptée à ses besoins en évolution constante, du fait de sa croissance. Ses parents redoublent déjà d’efforts : 
son papa organise chaque année un concours de pêche, sa maman crée toute l’année des vêtements et des objets 
personnalisables à vendre sur la page Facebook « C fée pour elle ». Toutes ces actions ont comme objectif de récolter 
des fonds.
Les besoins sont effectivement nombreux, tant au niveau du matériel médical qu’au niveau des thérapies telles que 
l’école conductive spécialisée, Padovan, Essentis, Medek, qui ne sont pas prises en charge par la sécurité sociale.

Si vous souhaitez aider cette petite fille, une boîte aux lettres de l’association pouvant accueillir vos dons est en place 
au 13 rue du village haut, où Naomie réside depuis deux ans.

Nul doute que les boussièrois sauront accueillir et soutenir Naomie et sa famille de façon solidaire et chaleureuse.

Facebook/Un pas en avant pour Naomie ou C fée pour elle
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Du côté de la fleur au fruit...
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L’année 2016 n’aura pas été porteuse pour la production fruitière. De fortes pluies puis un temps sec et venteux n’ont 
pas été propices à la formation des fruits, bien que la floraison ait été prometteuse.

Très peu de cerises, prunes ou poires ; pour les pommes, bien 
des secteurs géographiques ont eu de maigres récoltes et 
dans les vignes, il a fallu compter avec de grosses attaques 
de mildiou.

Notre association a continué son développement régulier 
afin de donner à nos presque 400 adhérents des services 
de qualité.

Au printemps nous avons installé un nouvel alambic à 
passe directe avec colonne de rectification et catalyseur 
d’une contenance de 40 litres. Il vient compléter celui de 
même technologie de 100 litres et nous permettra de dé-
velopper la fabrication d’eaux de vie préparées par ma-
cération (framboises, fraises, sorbiers, houx...) et pouvoir 
satisfaire les bouilleurs de cru ayant de petites quantités à 
distiller. Cette nouvelle technologie permet de sublimer les 
arômes des eaux de vie.

L’achat d’un gros débroussailleur-broyeur nous a rendu 
de grands services pour l’entretien des vergers.

Au verger éducatif de Boussières, nous avons développé 
la plantation en ajoutant des poiriers en espaliers 
(conférence, doyenne de comice, poire curé ) afin de pouvoir 
compléter les formations qui y sont faites.

Le terrain dont nous avons fait l’acquisition en 2015 à la 
Piroulette, sur la commune de Torpes, a été aménagé et 
nous avons planté une première rangée de 98 pommiers en 
haie fruitière (gala, elstar rouge, janagold, querina, topaz, 
belchar, santana, rubinette, pinova, rubinola, fuji, cox ruby 
goldrusch, querina, juliet). Dans 3 ans ils devraient être en 
état de bonne production.
Deux autres rangées devraient être plantées à l’automne 
2017 si nos finances nous le permettent.

Les broyage, pressage et pasteurisation des pommes se 
sont déroulés du 31 août au 29 octobre. Nous avons traité 
51 tonnes de pommes nous permettant de réaliser 25 400 
litres de jus. Si cette année est inférieure aux précédentes, 
elle reste satisfaisante. 

Nous avons ramassé dans nos vergers 12 tonnes de 
pommes. Une taille annuelle et un entretien régulier nous 
permettent d’obtenir une production constante et ainsi 

de renouveler notre stock de jus pour assurer la vente de 
l’année à venir,  celle-ci se déroulant comme les années 
précédentes le 1er et le 3e samedi du mois de 10 h à 12 h. 
Nous rappelons la possibilité d’achat de jus en big-bag de 
3 litres qui, par leur longue conservation une fois entamés, 
présentent un grand intérêt.

Nous remercions les nombreux adhérents bénévoles sans 
qui notre association ne pourrait avoir un tel dynamisme.

Nous rappelons aux bouilleurs de cru  
que la distillation est à présent  
possible toute l’année sauf  
dimanche et jours fériés.
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Association  
    US Doubs et Loue

USTB
L'Union Sportive Torpes Boussières a commencé la 
nouvelle saison 2016/2017 avec un effectif en hausse. 

La section tennis de table compte à ce jour plus de 70 
licenciés dont une trentaine de jeunes de 7 à 17 ans. 
Ces jeunes viennent des villages environnants, dix sont 
précisément de Torpes et six de Boussières. Paul Jeannot, 
Geoffrey Baudot et Hugo Priest sont au club depuis 
quelques années mais de nouvelles recrues, Violette Reuge, 
Josselin Valladont et Nathan Devanne sont venues grossir 
le camp des « Loups » au sein de l'USTB.

Les entraînements ont lieu pour les jeunes les lundi, mercredi 
et vendredi. Les débutants comme les confirmés participent 
aux quatre tours du critérium fédéral départemental ou 
régional. Après quelques années de pratique, les jeunes qui 
le souhaitent sont répartis dans les équipes du championnat 
avec leurs aînés et peuvent participer jusqu'à 14 rencontres 
dans la saison. Ainsi, Paul joue en régional 3, Geoffrey et 
Hugo en départemental 3 et 5. 

Le trio de co-présidents nouvellement élu et la responsable 
des manifestations, Sandrine Jeannot, préparent active-
ment les prochains événements du club, le loto du 7 
janvier et le vide-grenier du 19 février. 

Mais la fête attendue et appréciée par tous les jeunes, est 
tout d'abord le tournoi ludique ponctué d'un goûter juste 
avant les fêtes de Noël.

Le club de football de l’US Doubs et Loue représente 7 villages (Torpes, Boussières, Vorges, Busy, Larnod, Charnay, 
Chenecey-Buillon). 

La saison vient de débuter, le club compte déjà actuelle-
ment 146 joueurs dont 16 féminines, répartis en plusieurs 
catégories :
>  Séniors Masculin : 18 licenciés (entrainement le mercredi 

à 20 h à Boussières)
>  Séniors Féminine : 16 licenciées (entrainement le jeudi à 

20 h à Boussières)
>  U 15-14 ans : 15 licenciés (entrainement le lundi à 18 h et 

mercredi à Chenecey à 16 h 30)
>  U 13-12 ans : 15 licenciés (entrainement le mercredi à 

Chenecey à 16 h 30)
>  U 11-10 ans : 20 licenciés (entrainement le mercredi à 

Chenecey à 18 h) 
>  U 9-8 ans : 24 licenciés (entrainement le samedi matin à 

10 h 30 à Larnod)
>  U7-6 ans : 17 licenciés (entrainement le samedi matin à 

10 h 30 à Larnod)

Le club vit essentiellement grâce à ses 21 dirigeants dont 
4 dirigeantes et aussi grâce à ses bénévoles et aux parents 
qui nous rendent service chaque week-end.

Si votre enfant souhaite nous rejoindre et jouer, n’hésitez 
pas à me contacter (coordonnées ci-dessous). 

Au cours de cette année 2017, notre seule manifestation 
sera le loto géant qui aura lieu le 11 février 2017 à Torpes 
avec de très gros gains, comme 3 bons d’achats de 1 000 €, 
TV, etc.

Sportivement,
Le Président du club, Thibaut Valladont.

Contact : 
doubsetloueus.foot@gmail.com
Thibaut Valladont - 06 82 51 03 07

Bureau : 
Président : Thibaut VALLADONT  
Vice-président : Philippe SIMONIN
Trésorier : Christelle JANDOT 
Secrétaire : Xavier BLANCHOT
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Association Franc-Comtoise 
    des Anciens Combattants

section de Boussières

Cérémonie du souvenir 
vendredi 2 septembre 2016
Comme tous les ans, la commune de Boussières a honoré 
la mémoire des deux résistants exécutés par les Allemands 
le 5 septembre 1944, le lieutenant Paul Rognon et le soldat 
Raymond Eglin. 

Après le rappel des circonstances du drame par M. Gauchet, 
président de la section de Boussières de l’AFCAC, et d’un 
dépôt de gerbe au pied de la plaque commémorative de la 
rue des Résistants, M. Chevillard, président départemental 
de l’AFCAC et M. Astric, maire de Boussières, ont pris la 
parole pour rappeler la nécessité de perpétuer le souvenir de 
ce sacrifice et d’entretenir le devoir de mémoire, conditions 
indispensables pour éviter le renouvellement de pareils 
faits, à une époque où, malheureusement la violence sous 
toutes ses formes, semble dominer notre société.

La cérémonie a été rehaussée par la présence de 19 
porte-drapeaux représentant les associations d’anciens 
combattants des communes avoisinantes ainsi que celles 
des différents groupes de résistance de la région. 

Les organisateurs tiennent particulièrement à remercier 
Mme Barbara Romagnan, députée du Doubs, qui a honoré 
cette cérémonie de sa présence, sans oublier le major 
Bouillaud qui, une fois de plus, a interprété, de façon 
poignante, le Chant des Partisans.

11 novembre 2016
La commémoration de la signature de l’armistice du 11 
novembre 1918, mettant fin à la première guerre mondiale, 
a été célébrée à Boussières. 

Cette cérémonie s’est déroulée en présence des deux porte-
drapeaux des Anciens Combattants, de M. Astric, maire 
de Boussières, de M. Pidancet, vice-président de la section 
boussiéroise de l’AFCAC, d’un détachement du SDIS, de 
l’harmonie municipale, des représentants du Conseil 
Municipal des Jeunes, et d’une partie importante de la 
population de Boussières.  

Après les sonneries traditionnelles et l’appel aux morts, 
les messages de Monsieur le secrétaire d’État aux anciens 
combattants et du président régional de l’AFCAC ont mis 
l’accent sur la nécessité de ne pas oublier les sacrifices 
consentis par nos anciens en cette période de notre 
histoire, en particulier les batailles meurtrières de Verdun 
et de la Somme. 

Un de ces messages a été lu par Baptiste Pons, élève de 
CE2. Les Anciens Combattants, s’associant à la population 
de Boussières, tiennent particulièrement à le remercier en 
la circonstance. 

Les Anciens Combattants
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Comité des fêtes

Le vendredi 1er juillet, nous avons eu le plaisir d’organiser 
l’enregistrement de l’émission de France Bleu avec son 
animateur vedette, Dominique Morize, C’est la Faute à 
l’accordéon.

À la Maison des Loups de Boussières, Guillaume, jeune 
talent Franc-Comtois a ravi les amateurs de musique qui 
ont ainsi dansé au son de son accordéon.

À noter que l’émission a été diffusée sur l’antenne de France 
Bleu Besançon le dimanche 18 septembre dernier.
D’ailleurs, vous pouvez encore l’écouter sur internet : 
https://www.francebleu.fr/emissions/c-est-la-faute-l-ac-
cordeon/besancon/c-est-la-faute-l-accordeon-18

La prochaine Assemblée Générale de notre association a eu lieu le mercredi 25 janvier 2017 en mairie de Boussières. Toutes 
les bonnes volontés sont les bienvenues au Comité.

Nous vous présentons tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année, ainsi qu’à vos proches. Que celle-ci vous apporte 
bonheur, santé, joies familiales et réussites professionnelles. Que cette année associative soit pleine de joies, de rencontres 
et d’échanges et encore plus agréable à vivre que les précédentes. 

Le Bureau

Malheureusement, la météo ne nous a pas permis de tirer 
les feux d’artifice du 13 juillet 2016. Après concertation 
du bureau du Comité nous n’avons pu trouver une date 
convenant à tous les participants de ces feux pour une 
manifestation avant la rentrée de septembre.

D’un commun accord avec toutes les communes, il a 
donc été décidé de reporter en juillet 2017. Néanmoins, la 
société La Boîte à Rire de Besançon ayant investi dans les 
matériaux, les communes ont réglé leur quote part, certes 
en avance pour 2017.

Pour rappel, la participation aux frais du feu d’artifice, 
pour les communes, reste de 1,10 € par habitant selon 
l’INSEE ; une facture par commune sera établie par la 
société La Boîte à Rire et le solde sera pris en charge par le 
Comité. Pour information la facture globale 2016 s’élève à 
4 080 €  TTC.

Pour mémoire, les sommes réglées par les communes sont 
les suivantes :
Abbans-Dessus .......... 316 habitants .........347,60 €
Boussières .................... 1 105 habitants ......1 215,50 €
Busy ............................... 590 habitants .........649,00 €
Torpes  ........................... 1 023 habitants ......1 125,30 €
Vorges  ........................... 584 habitants  ........642,40 €

Rendez-vous est donc pris pour l’année prochaine, le 13 
juillet 2017 avec Marco Animation et La Boîte à Rire.

C’est la faute à l’accordéon,  
avec Guillaume Clerget

Assemblée Générale de janvier 2017

Feux d’artifice  
et bal du 13 juillet
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Soirée Franc-Comtoise le 1er octobre 2016 pour un souper dansant avec fondue 
géante, à la Maison des Loups de Boussières. Plus de 125 personnes ont partagé 
cette fondue géante. L’orchestre « Ensemble CALYPSO », renommé MARIE et 
RAPH, nous a accompagnés tout au long de cette soirée joviale et bon enfant. 
Au vu de cette réussite, nous vous proposons de « remettre le couvert » en 2017 : 
rendez-vous le samedi 7 octobre 2017 à la Maison des Loups à Boussières. Nous 
vous informerons par flyer du coût de la soirée, repas et orchestre compris, ainsi 
que des modalités de réservation.

Souper dansant - Fondue géante

Téléthon

le 1er octobre 2016

Un mot de Laurence Tiennot-Herment, Présidente de l’AFM- 
Téléthon:
Je suis particulièrement heureuse de partager avec vous le 
résultat final du Téléthon 2015 : 93 850 778 € soit une collecte 
en hausse de 1 % par rapport à l’édition 2014 ! Ce résultat 
exceptionnel, obtenu dans le contexte très difficile du début 
du mois de décembre, est le fruit d’une alchimie collective 
qui rassemble familles, bénévoles, chercheurs, donateurs, 
partenaires, artistes, animateurs et équipes de France 
Télévisions. Il démontre la capacité unique du Téléthon 
à mobiliser les énergies les plus diverses pour atteindre 
un objectif commun : changer l’avenir de nos enfants et 
permettre à la nouvelle génération qui naît aujourd’hui de 
connaître le sens du mot « guérir »… Nous savons que, pour 
des raisons de sécurité, certains ont dû à la dernière minute 
revoir l’organisation de leur manifestation ou la reporter. 
Et pourtant le résultat est là, exceptionnel : près de 20 000 
animations organisées dans toute la France ! Au nom des 
malades et des familles, merci infiniment !

Édition 2016
Ce résultat, nous vous le devons, à vous bénévoles dont 
l’engagement sans faille et l’efficacité ont permis de 
fédérer toutes les générations. Fort de votre participation 

et en étroite collaboration avec le club de Badminton de 
Torpes, Le Comité des Fêtes s’est engagé dans le défi de 
cette 30e édition du Téléthon. Nous étions tous prêts, droits 
dans nos starting blocks !
Pour cette 2e édition des 24 h de Bad, nous avons pu 
compter sur votre mobilisation et vous vous êtes donné 
rendez-vous les 2 et 3 décembre ! 45 joueurs licenciés ont 
participé au tournoi nocturne, 43 enfants de moins de 15 
ans sont venus donner de leur énergie le samedi matin et 
30 adultes ont frappé le volant l’après-midi.

Merci à vous tous et en particulier au Conseil Municipal des 
Jeunes de Boussières et les enfants du centre Périscolaire 
des Francas de Boussières pour la fabrication de gâteaux 
et ceux de Torpes qui ont confectionné de très belles 
chouettes en perles à souder. De nombreux bénévoles 
avaient également mis leur talent de créations manuelles 
ainsi que l’Atelier Créatif de Boussières. Tous les bénéfices 
ont été intégralement remis au Téléthon. Grace à vous nous 
avons pu récolter environ 1 000 €.

2 ET 3 
DÉCEMBRE

2016

Le Comité des fêtes de l’an 2000

organisent les 24 h du bad’
et bad in torpes
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En cette après-midi ensoleillée du dimanche 28 août, des notes de musique ont résonné près de l’aire de jeux des 
Papeteries. 

En effet, à la demande de la mairie, les platines des Mighty Worm ont diffusé quelques savoureux morceaux de musique 
des années 60, 70… Le soleil était au rendez-vous et la buvette, tenue par l’Association des Parents d’Élèves, a permis 
à chacun de se rafraîchir tout en profitant de cette ambiance nonchalante au bord du Doubs. Pour le plaisir d’être en-
semble, d’écouter, d’échanger à l’ombre des chapiteaux, les amateurs ou promeneurs du dimanche étaient une centaine 
à avoir répondu présent. 

Il y a 6 ans, (oui, 6 ans !) au sein de l’équipe municipale 
précédente, Bruno Bernard, conseiller, avait fait la de-
mande auprès de France Inter pour accueillir le Jeu des 
1000 euros, émission phare de la chaîne, présente sur 
les ondes depuis 1958 ! (sur France Inter à 12 h 45 de-
puis... des dizaines d’années.)

Nous pensions que malgré les demandes, ce jeu ne vien-
drait plus… mais finalement, cet été, un coup de fil, une 
date proposée et… nous avons dit « banco »... (et super 
banco pour les amateurs...) !

C’est donc en ce jeudi 15 septembre 2016 que la mairie 
de Boussières a eu le plaisir d’accueillir le Jeu des 1000 
euros, jeu au cours duquel sont posées des questions de 
culture générale à des candidats sélectionnés sur place 
dans le public. 

Les amateurs, quelquefois venus de loin, étaient nom-
breux à assister à leur émission culte. Boussières a d’ail-
leurs été dignement représenté grâce à la participation 
de Catherine Chavy, brillante candidate.

L’enregistrement de deux émissions a ainsi été réalisé à la 
Maison des Loups.

Lors de la présentation du village à tous les auditeurs, 
l’animateur Nicolas Stoufflet a évoqué l’histoire mais 
aussi l’actualité de notre village, met-
tant en valeur notre patrimoine. 

Si vous le souhaitez, vous pourrez ré-
écouter ces émissions diffusées les 6 
et 7 octobre sur le site de France Inter :  
www.franceinter.fr/emissions/le-jeu-
des-1000-euros

Comme quoi, tout vient à point à qui sait 
attendre…

Quand on s’promène  
    au bord de l’eau… 

Banco et super banco... 

©
 P

. G
uy

on



RETOUR SUR...

En ce dimanche 20 novembre, la musique et les voix des 
nombreux anciens ont donc résonné pour venir chauffer 
l’atmosphère à la Maison des Loups. 

Cette année, le thème de la musique a été décliné sous 
toutes ses formes. Le groupe Calypso composé de Marie, 
la chanteuse et Raphaël, le musicien multi-instrumen-
tiste ont assuré l’ambiance musicale. Le décor présentait 
ensuite des instruments, partitions, tourne disques… De 
nombreuses pochettes vinyles de 33 tours suspendues 
ou affichées proposaient une mosaïque de couleurs mais 
aussi de genres musicaux. 

Chacun a pu chantonner, siffloter, se remémorer quelques 
airs agrémentés d’anecdotes ou de souvenirs. Mais aussi 
danser et converser à volonté !

Le repas assuré par Léonard traiteur a unanimement ravi 
les papilles de tous et a également contribué à cette at-
mosphère détendue. Cette après-midi s’est achevée sur 
des improvisations musicales et vocales réunissant an-
ciens, conseillers et musiciens…

Gageons que nombreuses seront les personnes présentes 
pour le désormais rendez-vous automnal, le dimanche 19 
novembre 2017 !

Le repas des anciens  
  a dorénavant pris  
    ses quartiers d’automne…

18

En avant 
la musique !

Abba, Tino Rossi, Balavoine...
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Fête de la musique

24 juin 2017
La commission culture communication du  
conseil municipal projette d’organiser la fête  
de la musique 2017 à Boussières.

Vous êtes musicien, vous apprenez à jouer d’un  
instrument de musique ou vous chantez,  
débutant ou averti, quel que soit le genre musical,   
nous vous proposons de venir nous rejoindre  
pour préparer la fête de la musique 2017.

Si nous sommes suffisamment nombreux,  
nous pourrons organiser cette fête.  
Nous avons environ 5 mois pour nous préparer !

Appelez-nous pour en discuter : 
Stéphanie - 06 74 05 36 81  
ou Yves - 06 73 41 44 57

19
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EN BREF

Depuis l’an passé, le nombre de 
bénévoles de l’ADAPEI locale est 
insuffisant pour assurer la vente en 
porte à porte. Aussi, la boulange-
rie « La Tradition du Loup » s’asso-
cie-t-elle avec l’ADAPEI locale pour 
vendre des brioches artisanales.
Cette année, le bénéfice de cette 
manifestation est de 660 €. Les bé-
névoles remercient les Boussiérois 
pour leur générosité. 

À compter du lundi 26 décembre 2016, suite à une réorganisation interne de La 
Poste, les horaires d’ouverture ont changé : désormais, le bureau de Boussières 
est ouvert du lundi au samedi tous les matins de 9 h à 12 h.
L’heure limite de dépôt est à 12 h sauf le samedi à 11 h 30.

ATTENTION : Depuis le 1er octobre 2016, la déchetterie est fermée tous les 1ers 
jeudis du mois pendant les opérations de broyage des déchets verts.
Déchetterie : lieu-dit « le chânet » 25320 THORAISE - Tél./Fax : 03 81 56 51 05

Élection Date (ou année) Durée du mandat Dernières élections

Présidentielles 1er tour : 23 avril 2017 
2nd tour : 7 mai 2017

5 ans 22 avril et 6 mai 2012

Législatives 1er tour : 11 juin 2017 
2nd tour : 18 juin 2017

5 ans 10 et 17 juin 2012

Européennes 2019 5 ans 25 mai 2014
Municipales 2020 6 ans 23 et 30 mars 2014
Départementales 2021 6 ans 22 et 29 mars 2015
Régionales 2021 6 ans 6 et 13 décembre 2015

Les brioches 
de l’Adapei

Bureau de Poste

Déchetterie

élections politiques
Date et périodicité des

HIVER  ÉTÉ
DU LUNDI AU 
VENDREDI 8h30 - 12h20 13h30 - 16h50 8h30 - 12h20 13h30 - 16h50

SAMEDI 8h30 - 12h20 13h30 - 16h50 8h30 - 12h20 13h30 - 17h50

Horaires 
d’ouverture :

Pour rappel, voici les dates des prochaines élections…
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Henriette DEMOLOMBE née KAUFFMANN, 70 ans 
le 9 août 2016
Didier RAVET, 52 ans 
le 11 août 2016
Henri MACHUREY, 24 ans 
le 24 août 2016
Jacques MEYER, 87 ans 
le 7 octobre 2016
Fernande MAGNIN, 93 ans 
le 12 novembre 2016

Décès

État civil 

Concert de la chorale
des Enfants de l’Espoir

juillet à décembre 2016 

Candice MARGUET née le 19 juillet 2016
César MARGUET né le 19 juillet 2016
Nolhan ARRIGO né le 17 septembre 2016
Louison PIERRET né le 21 décembre 2016
Côme CHEVIRON né le 22 décembre 2016
Baptiste GIORDANO né le 23 décembre 2016 

Naissances

Mme GRESSANI Myriam et M. BARTHOLET Raphaël le 30 juillet 2016

Mariages

ÉTAT CIVIL

Dimanche 14 mai, à 17 heures, la mairie vous invite à venir 
écouter à l’église la chorale « Les Enfants de l’Espoir », de 
Besançon, dirigée par Dominick Deloffre. Ce sont ainsi 
une cinquantaine de jeunes qui vont vous proposer cette 
prestation. Leur engagement au sein de ce chœur s’inscrit 
dans une philosophie humanitaire : celle de « chanter pour 
aider d’autres enfants à grandir dans le monde. »

Venez nombreux pour apprécier ce moment chaleureux.
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AGENDA

Agenda
FÉVRIER
>  Mardi 7 février : matin : Animation Relais Familles 

Assistantes Maternelle - Maison des Loups
>  Mardi 7 février : après-midi : Don du sang - Maison 

des Loups

MARS
>  Mardi 7 mars : matin : Animation Relais Familles 

Assistantes Maternelles - Maison des Loups
>  Samedi 11 mars : Carnaval organisé par l’Amicale 

des Parents d’Elèves - Maison des Loups

AVRIL
>  Samedi 4 avril : matin : Animation Relais Familles 

Assistantes Maternelles - Maison des Loups
>  Samedi 18 avril : après-midi : Don du sang - Maison 

des Loups
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Conception et mise en page : Julie Braud design graphique • Impression : Simon Graphic (Ornans) • 560 ex • Dépôt légal : 1er semestre 2017.

MAI
>  Mardi 2 mai : matin : Animation Relais Familles 

Assistantes Maternelles- Maison des Loups
>  Dimanche 7 mai : Vide-grenier organisé par  

Les Richets ; Vente de fleurs de printemps par 
l’Amicale des Parents d’Élèves

>  Lundi 8 mai : commémoration
>  Dimanche 14 mai : à 17 h concert des Enfants  

de l’Espoir à l’église

JUIN
>  Mardi 6 juin : matin : Animation Relais Familles 

Assistantes Maternelles- Maison des Loups
>  Samedi 24 juin : fête de la musique à Boussières
>  Vendredi 30 juin ou samedi 1er juillet : fête de l’école 

organisée par l’Amicale des Parents d’Élèves

JUILLET
>  Mardi 4 juillet : matin : Animation Relais Familles 

Assistantes Maternelles - Maison des Loups


